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LA VOIE ROMAINE DES GORGES

DE COVATANNAZ

(Suite et fin.)

Un peu plus ä l'ecart de la route d'importantes trouvailles

ont ete faites ä un endroit oü on ne les attendait peut-etre

pas ; c'est au sommet du Chasseron. On peut admettre, en

effet, que sur cette sommite se trouvait un edifice religieux,
un sanctuaire gallo-romain, ainsi qu'un poste militaire. Les

Romains ont-ils transforme ou conserve pour leur usage un

sanctuaire dejä plus ancien II n'est pas possible de l'affirmer.

Mais les trouvailles sont lä pour prouver leur
presence et leur sejour sur ces hauteurs de faqon irrefutable.
On a decouvert sous la crete nord du sommet de nombreux

fragments de tuiles romaines, et une grande quantite de

monnaies se repartissant sur une periode d'environ six
siecles, c'est-ä-dire de Pompee ä Heraclius. M. Julien Gruaz,
dans une petite monographie intitulee : « Les trouvailles mo-
netaires du Chasseron », donne une liste detaillee des monnaies

provenant de lä et conservees dans le musee de Sainte-

Croix et au medaillier de Lausanne.

Le sanctuaire devait s'elever sur la crete meine du sommet,

du cöte nord ; une partie de cette crete s'est detachee

et ecroulee dans le vide, entrainant avec eile l'edicule qui
la surmontait, de sorte qu'aujourd'hui on chercherait vaine-

ment les restes d'un bätiment lä-haut. Mais dans les eboulis

amasses au pied des rochers, sur la face septentrionale, l'on

a trouve une tres grande quantite de monnaies, en compa-

gnie d'autres objets. Malheureusement chacun se servait et

les poches des particulars ont soustrait aux collections des

musees un nombre considerable de pieces.
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Ayant jusqu'ici constate d'une maniere irrefutable l'exis-
tence de la voie romaine dans les gorges de Covatannaz, une

autre question entre en ligne pour nous, se rapportant au

meine sujet. C'est l'identification de la station d'Abiolica sur
la table de Peutinger, et que, jusqu'ä aujourd'hui la plupart
des chroniqueurs et historiens, se copiant les uns les autres,
ont considere et donne comme le nom romain de la ville
actuelle de Pontarlier.

Comme j'aurai ;\ vous mentionner souvent la table de

Peutinger, je suppose qu'il pourrait etre agreable ä quel-

ques-uns d'entre vous d'en avoir une tres breve definition.
Cette carte est Tun des documents les plus importants et

les plus interessants que l'on ait retrouves de l'epoque
romaine. Elle porte incorrectement le nom de « Table de

Peutinger », qui n'en fut pas 1'auteur tnais seulement le

detenteur temporaire.
La carte donne les itineraires de toutes les routes princi-

pales de l'empire romain, au temps des empereurs. Elle est

l'ceuvre d'un ingenieur geographe romain nomme Castorius,

qui l'executa en l'an 366 de notre ere. L'original est perdu

et 1'unique copie est conservee dans la bibliotheque de

Vienne. Cette copie date probablement du XIme ou XIIme

siecle, au plus tard, et fut remise ä Conrad Peutinger, gref-
fier municipal ä Augsbourg, en l'an 1507, par un collection-

neur avise, du nom de Pickel, dit Celtes, pour en soigner
la reproduction.

Apres diverses peripeties, trop longues ä enumerer ici,
eile vint orner definitivement la bibliotheque de Vienne.

La carte a la forme allongee, developpee en une longue
bände droite representant tout l'empire romain, de la

Grande-Bretagne jusqu'en Asie Mineure. Elle indique toutes
les routes principales, ce qu'on pourrait appeler aujourd'hui
les routes nationales, et donne, en Heues gauloises, du moins
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pour notre pays, les distances d'une ville ou d'une station

militaire ;\ 1'autre.

Avec son developpement en longue bände droite, son

manque de ]>erspective et de proportions, eile off re naturel-
lement de grandes imperfections, au point de vue de la

representation de la realite, mais elle n'en a pas moins une valeur
d'un ordre absolument capital, et a servi dans un nombre

incalculable de cas pour les recherches et l'identification de

villes romaines, des distances, et des rapports des cites entre
elles.

Ainsi que je l'ai (lit les distances sunt indiquees, pour nos

contrees en lieues gauloises, correspondant d'apres Rochat ä

2216 metres, tandis que d'apres le l)r Aliller, qui a ecrit toute
l'histoire et une etude tres detaillee de la table de Peu-

tinger, la lieue gallo-romaine correspond 2222 metres.

C'est enf'annee 202 de notre ere que la lieue gallo-romaine
fut officiellement introduite dans les Gaules par l'empereur
Septime Severe, pere de Caracalla, ainsi que l'a prouve le

prof. Roth, dans un savant memoire. Aucun nrilliaire ante-

rieur ä cette date n'indi(|ue les distances en lieues et aucun

milliaire posterieur ne les porte en milles romains.

Apres cette petite diversion revenons ä notre sujet. La

station d'Abiolica marquee sur la carte de Castorius, et dont

il a ete si souvent (piestion dans les recits historiques ou

archeologiques, est-elle vraiment la ville actuelle de Pontar-
lier Pour 111011 compte je ne partage pas cette opinion pour
les raisons que voici :

La table de Peutinger donne d'Eburodunum (done Yver-
don) a Abiolica ou Ariorica, comme on l'a nominee aussi,

une distance de 6 lieues gauloises, que nous compterons ä

2220 metres, pour prendre la moyenne entre le Dr Miller
et Rochat. Cela nous fait done un peu plus de 13 kilometres
d'Yverdon ii Abiolica. En outre cette carte indique 16 lieues
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de Lausanne ä Abiolica, equivalant approximativement a

35 kilom. et >4. La distance de Besangon a notre station est

marquee comme de 29 Heues, correspondant ä 64 kilom.

Or, si l'on admet, avec la plupart des historiens que le

nom d'Abiolica ou Ariorica signifie l'ancien Pontarlier, il

faut avouer que les distances indiquees par le geographe
Castorius ne concordent en aucune fagon avec la realite.
11 faut done rompre franchement avec l'ancienne maniere
de voir et renoncer a faire d'Abiolica et de Pontarlier une

seule et meine localite.

Maintenant 011 placer cette station d'Abiolica

Une note tiree du Dictionnaire interprete des noms

latins, par Chaudron, en 1777, p. 4, dit : « Abiolica, cite
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des Helvetiens ; eile n'est plus qu'un petit bourg appele le

« Bui lot assez pres d'Yverdun, en Suisse. »

[1 s'agirait done ici probablement du village du Bullet.

Mais j'avouc (|ue cette identification me parait peu
probable, si Ton se demande pour quel motif, apres la rude

niontee des gorges de Covatannaz, les Romains, toujonrs
si pratiques et si utilitaires, auraient allonge leur route en

lui imposant un pared detour, au lieu de continuer direc-

tement sur Sainte-Croix et le Col des Etroits.
Au sujet de l'etymologie du nom de Col et Bois « des

Etroits », perniettez-moi ici line petite digression.
On se demandait oft et comment ce nom avait pris nais-

sance, la configuration du terrain en cet endroit ne motivant
en aucune fagon cette appellation.

Ea solution m'est parvenue dernierement d'une maniere

tout ä fait inattendue. Je recus, il y a line dizaine de jours,
line lette d'un docteur Grüninger, ancien professeur au College

de Sainte-Croix, lequel, d'une maniere fort aimable,

me parle de mon etude de la route romaine de Covatannaz.

Et il me donne l'explication ignoree longtemps meme de

lui de l'etymologie du nom des Etroits.
En questionnant des personnes ägees sur l'ancienne pro-

nonciation de ce nom, il apprit qu'on disait autrefois « le

Col, le Bois des « Etres ». De hi ä « Etraz » il n'y avait

qu'un pas, et la solution apparut. C'est non point le Col des

Etroits, mais des « Etraz » comme notre « Yy d'Etraz » qui

longe le pied du Jura. Ce terme provient du latin strata qui

signifie pavec. La « via strata » est line rue pavee, du moins

anciennement.

Et maintenant que vous savez avec quels soitis les romains

construisaient et recouvraient leurs routes de dalles et de

paves, l'etymologie de ce nom devient parfaitement claire.

Et pour la confirmer, j'ajouterai <|ue de Sainte-Croix la
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route romaine passait le col et descendant au Franc Castel

par des lacets dont certains trongons ont conserve jusqu'ä
aujourd'hui le revetement de paves romains.

\ oici un point interessant eclairci pour la contree de

Sainte-Croix.

Rochat, dans ses Recherches sur les Antiquites d'Yverdon,
place la station d'Abiolica dans le voisinage du chateau de

Sainte-Croix ou du hameau de la Villette, emplacement qui

correspond dejä beaucoup mieux avcc les distances indiquees

sur la table de Peutinger.

Essayons maintenant de situer nous-memes cette station

sans recourir aux donnees publiees par d'autres, et en nous

basant uniquement sur nos propres calculs.

Castorius place le notn d'Abiolica ä l'endroit oü la route
de Lausanne rejoint celle qui d'Yverdon conduit directement
ä Besangon ;\ travers le Jura. Nous avons vu plus haut que
c'est ä Yuitebceuf que ces deux routes se reunissaient. On

pourrait done etre tente de placer la station ä Yuitebceuf

meine, en avangant que le depart pour la forte grimpee

pouvait necessiter un arret avec relai pour mettre les

chariots aux exigences de ce chemin escarpe. Mais ä cette

hypothese s'oppose la distance, car la table indique six lieues

gauloises d'Yverdon ;\ Abiolica, ce qui fait ä peu pres

13 kilom. et y2, tandis qu'en realite nous comptons aujourd'hui,

seulement 9.2 kilom. d'Yverdon ä Yuitebceuf.

A 1'objection que l'on pourrait faire que le trace actuel

n'est pas le meine que celui de l'epoque romaine, je repon-
drais seulement que les deux itineraires s'ecartent en fait
peu Tun de 1'autre, celui d'aujourd'hui etant plutöt plus long

(jue l'ancien, en raison des contours formes par la nouvelle

route.
II faut done renoncer ä placer la station \'uitebceuf, et
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admettre qu'elle se trouvait plus loin sur le parcours, an

haut des gorges et rion au pied.

L'hiver est souvent rude dans le Jura, et parfois les

communications rendues extremement difficiles, sinon impossibles

par raccumulation des neiges. C'est pendant la man-
vaise saison que cette station devait rendre les plus grands

services, et 1'on pent se representer le sentiment fie

satisfaction des conducteurs de chariots, peinant sur le chemin

escarpe, longeant les precipices dans la tourmente, en appro-
chant du relai convoite oil ils trouvaient refuge et secours.

I'ne autre solution de la question serait peut-etre encore

a envisager. Pour cela il faut nous souvenir qu'une voie

romaine se dirigeait de Lausanne sur Besanqon, par Entre-
roches et Orbe. I)e cette localite elle remontait la vallee,

plus pres de la montagne (|ue la route actuelle, et passait a

Ballaigues, oil des fragments considerables existent encore

aujourd'hui, avec les mem es sillons tres profonds, creuses

dans le roc, que nous avons vus sur la route des gorges de

Covatannaz.

De Ballaigues la voie se dirigeait an col de Jougne, sans

differer beaucoup de notre ancienne route. Or, il existe des

raise ns de croire que, de Jougne une bifurcation allait
rejoindrc la voie de Sainte-Croix, en suivant les Aiguilles
de Baulmes sur leur cöte Ouest, et en traversant les bois

nommes aujourd'hui sur les cartes: « la foret de la Limace ».

Serait-il jiossible <|ue la station d'Abiolica, marquee,
connne nous l'avons vu sur la carte de Castorius, ä la jonc-
tion de la route de Lausanne avec celle d'Yverdon, eüt ete

situee de l'autre cote du col des Etroits, done un peu plus
loin que Sainte-Croix Cette situation ne concorderait pas

particulierement avec les 4 ou 5 kilometres que nous devons

ajouter au-dessus de Yuitebceuf, mais il est evident que
dans la relation des anciennes mesures de Castorius avec
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nos distances modernes, il faut tenir compte d'une marge
elastique assez large.

En prenant ainsi les divers cötes j'ai calcule tres en detail

toutes ces distances separant Abiolica des villes les plus

proches, et de toutes les directions j'arrive a peu pres ä

Sainte-Croix comme emplacement de cette station. Je vous

fais grace de tons ces chiffres et de tons ces developpements,

et je vais, en terminant essay er de vous donner mon resul-

tat final en tres grandes lignes.
Ainsi que nous l'avons vu, Castorius indique d'Yverdon ä

Abiolica une distance de 6 lieues gauloises. equivalant ä

environ 13 JA kilom. D'Yverdon a Yuiteboeuf nous comp-
tons aujourd'hui 9.2 kilom. Ce qui fait que pour concorder

avec la table nous devons reporter notre station ä 4 jA

kilom., au-dessus du dit Yuitebceuf, ce qui, par la ligne
directe que suivait la voie romaine, nous amene precisement
a Sainte-Croix.

Pour la direction venant de Resancon ä Abiolica, les

chiffres sont les suivants : La table donne 29 lieues

gauloises, faisant un peu plus de 64 kilom. Actuellement cette

distance est de 76 kilom. Pensez aux contours et aux lacets

de nos chaussees modernes, et souvenez-vous que la route
de Yuitebceuf ä Sainte-Croix, de io kilom. qu'elle compte

aujourd'hui, n'en avait que 4 ou 5 ä l'epoque romaine en

raison du trace beaucoup plus direct. Faites une reduction

proportionnelle pour le tronqon de Besanqon et nos 76 kilom.
actuels approchent sensiblement des 64 romains.

Reste le troisieme cote qui est celui de Lausanne.

De cette ville ä Abiolica, la table indique 16 lieues, don-

nant rond 36 kilom., tandis qu'aujourd'hui nous en avons 45,
en suivant l'itineraire de la voie romaine par Crissier, Pen-

thaz, Pompaples, Arnex Yuiteboeuf et les gorges de Cova-

tannaz. lei aussi l'ecart n'est que de to kilom., ce qui avec
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la marge elastique de rigueur n'est nullement excessif et

nous amene egalement pres de Sainte-Croix et loin de Pon-

tarlier.
Des trois cötes en jeu nous arrivons done au meme resui-

tat, et il semble <[ue Ton est bien pres de la verite en situant
la station romaine d'Abiolica sur l'emplacement meme ou
dans les abords immediats du village de Sainte-Croix.

Et, en realite existe-t-il une raison serieuse pour refuter
mon hvpothese N'a-t-on pas trouve dans les environs de

cette localite une quantite de preuves de la presence des

romains, objets, tuiles, monnaies, etc. L'emplacement
propose par Rochat pour Abiolica etait la Villette, mais n'est-il

pas tout aussi probable que cette station de relai et de

secours eut ete etablie ä la place qu'occupe aujourd'hui le

grand village Ici. Ton est au-dessus de la longue montee,
dans une sorte de cuvette du terrain qui l'abrite plus ou
moins contre les courants et les tourmentes.

Comme cette station romaine, de par sa situation, au

sommet d'une grimpee ardue et exposee pendant la mau-
vaise saison ä tous les inconvenients des intemperies, devait
revetir un caractere d'importance, n'est-il pas tout aussi

admissible et plus probable qu'elle eüt ete etablie dans la

combe et le replat de Sainte-Croix plutöt que dans le

passage etroit et rapide de la Villette Et si, comme dit
Rochat, ce hanreau s'accorde assez bien avec les distances
de la table de Peutinger comparees, avec nos kilometres
actuels, l'emplacement de Sainte-Croix meme ne repond-il
pas tout aussi bien si ce n'est mieux a la question que nous
avons essaye d'eclaircir par nos propres calculs.

Du reste, Villette, Sainte-Croix, ou Col des Etroits, peu
importe, car les trois localites se touchent presque. Le fait
principal reste acquis, que cette voie romaine, conduisant
directement d'Yverdon ä Besancon par les gorges de Cova-
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tannaz, dont l'existence semblait problematique, ä plus d'un

historien ou d'un archeologue, ne peut plus faire l'objet du

moindre doute. La voie est lä, eile existe, et l'on peut la

parcourir encore aujourd'hui.
A quelle epoque a-t-elle ete etablie, et combien de temps

a-t-elle ete pratiquee, je ne puis le preciser ; mais on se

souviendra que les monnaies trouvees au Chasseron accu-

sent une periode de pres de six siecles. Et de plus, notre
route des gorges de Covatannaz avait subi une telle degradation

par l'usure et le temps, qu'une refection complete

s'imposa, et que cette restauration eut lieu sous l'empereur
L'aracalla, au debut de l'annee 213, ainsi que j'ai essaye
de le prouver.

\'ictor-H. BOURGEOIS.

LE DEVELOPPEMENT HISTORIQUE
DU DROIT DANS LE PAYS DE VAUD PENDANT

LA PERIODE DE SAVOIE

I
GENERA LITES

L'histoire ancienne du droit dans le Pays de Yaud nous

est extremement mal connue, et nous ne possedons que fort
peu de documents ecrits relatifs ä la legislation dans cette

contree avant le XIIIme siecle. II y a tout lieu de croire cepen-
dant (|ue, sous la domination de Rome, on usa du droit
romain. Plus tard, apres l'etablissement des Burgondes et

la fondation du premier royaume de Bourgogne, la loi Gom-

bette — lex Burgundionum ou Gundobada —, emanee des

rois de la premiere race, et le Papien — lex romana Burgundionum

— durent certainement exercer chez nous une
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